
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-107, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

 

A/ TRA-EQ-107 (v. A17.1) : Acquisition (achat ou location) d’une unité de transport intermodal (UTI) neuve 

(caisse mobile ou semi-remorque à prise par pinces) de toute taille (de 20 à 45 pieds) dédiée au transport 

combiné fluvial-route 

 
*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis): …................ 

*Date d’achèvement de l'opération (date de fin du relevé de trafic de l’UTI) : …................ 

Date de la preuve de réalisation de l’opération : …................ 

Référence de la preuve de réalisation de l’opération : ……………………………… 

NB : la période entre la date de preuve de réalisation de l’opération et la date d’achèvement de l’opération n’excède pas 12 

mois. 

 

*Numéro de série de l’UTI : ……………… 

*Constructeur de l’UTI :……………… 

L’UTI n’est pas un container maritime de type ISO.  

 

*Type de bateau (une seule case à cocher) : 

□ Bateau DEK (1000 t) 

□ Bateau RHK (1350 t) 

□ Bateau Grand Rhénan (2500 t) 

□ Bateau Convois (4400 t) 

 

* Bassins de navigation (une seule case à cocher) : 

□ Seine 

□ Rhône 

□ Nord Pas-de-Calais 

□ Rhin/Moselle 

□ Interbassin 

  

*Nombre total de voyages réalisés par l’UTI du …/…/…. au …/…/…. : ….................... (maximum 6 mois consécutifs)  

 

Tous les voyages mentionnés dans le relevé de trafic ont été réalisés au départ ou à l'arrivée d'au moins un terminal de transport 

combiné fluvial-route localisé en France. 

 

Dans le cas d’une location, le matériel loué est neuf et la durée du contrat de location est au minimum de 36 mois. 

 


